Accident sur l’autoroute 20

La direction de FraiseBec nie toute implication
Sainte-Anne-des-Plaines, le 18 octobre 2011 – Tout en offrant ses condoléances aux victimes et aux familles touchées par l’accident survenu le 17 octobre sur l’autoroute 20, la direction de l’entreprise FraiseBec, plus grand producteur de fraises au Canada, a tenu à préciser que le camion-remorque à l’origine du carambolage ne lui appartient pas.

« Dans nos stratégies de marketing et de promotion de nos produits FraiseBec, nous achetons des espaces publicitaires sur les véhicules de certaines compagnies de transport routier qui souhaitent rentabiliser leurs opérations. Le camion impliqué dans l’accident appartient à l’une de ces entreprises. Une chose est certaine : FraiseBec n’a aucune responsabilité dans cette tragédie! », a déclaré Isabelle Charbonneau, l’une des propriétaires de FraiseBec.
Même si elle n’est pas impliquée dans cet incident malheureux, la direction de l’entreprise FraiseBec tient à exprimer ses profondes sympathies aux familles concernées par cet accident.
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